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AVANT 

Participation commune de Lussat 1er tour 2nde tour 

Nombre d’inscrits 665 665 

Taux de participation 
Moyenne nationale 

82,9% 
77,77% 

81,8% 
74,56% 

Votes exprimés  
Moyenne nationale 

97,1% 
97,45% 

86,8% 
88,48% 

  

 

RESULTATS DES ELECTIONS PRESIDENTIELLES  
 

 

 

       NOTRE NOUVELLE SECRETAIRE DE MAIRIE  

Madame Fiona CARLET, ayant réussi le concours d’attachée, a été recrutée  
à la mairie de Cébazat pour un poste de manager en comptabilité.  Elle est 
remplacée par Madame Véronique DOS SANTOS au poste de secrétaire de 
mairie. Nous lui souhaitons la bienvenue. Les jours et heures d’ouverture au 
public restent inchangés. 
 

 

 
Moyenne nationale : 
66,10%                 33,90% 

PROGRAMME DU JEUDI 13 JUILLET : 

 

18h30 : Dépôt de gerbe au monument aux morts 

19h00 : Apéritif à la salle communale de Lussat 

 Apéritif Place de l’ancien four à Lignat 

19h30 : Danse Country 

20h00 : Lâcher de ballons 

20h30 : Repas  

22h30 : Retraite aux flambeaux 

23h00 : Feu d’artifice 
 

REPAS : Terrine de saumon macédoine 

   Aligot saucisse 

   Fromage et tarte 

 

 

PROGRAMME DE LA FÊTE NATIONALE  

Habitants de Lussat et Lignat :  

11 € par adulte 

  6 € pour les adolescents à partir de 13 ans 

  Gratuit pour les enfants 

 

Extérieurs à Lussat et Lignat : 

16 € par adultes 

  6 € pour les adolescents à partir de 13 ans 

  Gratuit pour les enfants 

 

VENEZ RESERVER VOS REPAS  
EN MAIRIE AVANT LE 3 JUILLET. 

 
LES PLACES SONT LIMITEES À 

 250 PERSONNES. 

  

mailto:mairie.lussat63@wanadoo.fr
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ESPACE CULTUREL ET LOTISSEMENT COMMUNAL « CHAMPS DES DÔMES » 

 
 

Un des projets importants de notre programme 2014-2020 est d’équiper notre commune d’une nouvelle salle des 

fêtes. En effet, la salle communale existante date des années 70 : son implantation, ses caractéristiques et ses 

équipements font qu’elle est obsolète. Sa rénovation n’est pas raisonnable sur bien des aspects. Notre volonté est 

donc d’offrir d’ici fin 2019 à toute la population et aux différentes associations un lieu agréable, moderne et 

fonctionnel pour bien vivre dans notre commune. 

Notre choix est de financer ce projet sans augmentation d’impôts et avec un endettement minimum de notre 

municipalité. C’est pourquoi, un nouveau lotissement va voir le jour dans le quartier de Pimpecourt (voir plan ci-

joint). Ce dernier sera composé de 18 parcelles allant de 605 à 817 m². Les premières parcelles seront en vente à 

partir de cet été. Nous invitons les personnes intéressées à contacter dès maintenant la mairie pour avoir des 

informations complémentaires.  

Nous vous tiendrons régulièrement informés de l’avancement de ces deux  projets d’importance qui symbolisent le 

dynamisme et l’attractivité de Lussat - Lignat. 

  

 

 

 

 

 

 

    

 

 

« RIOM LIMAGNE ET VOLCANS » 

VOTRE NOUVELLE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  

* 31 communes : Chambaron-sur-Morge, Chanat-la-Mouteyre, Chappes, Charbonnières-les-Varennes, Châtel-Guyon, 

Chavaroux, Le Cheix-sur-Morge, Clerlande, Ennezat, Entraigues, Enval, Lussat, Malauzat, Malintrat, Marsat, Les Martres 

d’Artière, Les Martres-sur-Morge, Ménétrol, Mozac, Pessat-Villeneuve, Pulvérières, Riom, Saint-Beauzire, Saint-Bonnet-près-

Riom, Saint-Ignat, Saint-Laure, Saint-Ours, Sayat, Surat, Varennes-sur-Morge, Volvic.) 

Le 1er janvier 2017, la communauté de communes Limagne d'Ennezat a fusionné avec Riom Communauté et Volvic 
Sources et Volcans pour créer une nouvelle communauté de communes : Riom Limagne et Volcans.  
 
31 communes* s'associent dans cette nouvelle collectivité et réunissent 67 364 habitants, plus de 5000 entreprises 
occupent 21 zones d'activité et des attraits touristiques aussi divers que Vulcania, le volcan de Lemptégy ou encore 
l’Espace information des Eaux de Volvic.  

Le président, Frédéric Bonnichon, Maire de Châtel-Guyon, Conseiller régional d'Auvergne-Rhône-Alpes et les vice-
présidents ont été élus le 9 janvier 2017 en conseil communautaire ; Christian Arveuf, Maire de notre commune a été 
nommé au secteur technique et des travaux. Il représente notre commune lors des conseils d’administration et 
Laurent Palasse, deuxième adjoint est son suppléant.  

Pour toutes informations complémentaires : www.rlv.eu  

 

mailto:mairie.lussat63@wanadoo.fr
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ch%C3%A2tel-Guyon
https://fr.wikipedia.org/wiki/Auvergne-Rh%C3%B4ne-Alpes
http://www.rlv.eu/
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DECOUVERTE DE L’HANDISPORT A L’ECOLE  

Depuis plusieurs années l’USEP-63 et la ligue d’Auvergne 
handisport œuvrent de concert pour promouvoir la pratique sportive 
quand elle s’adresse à des personnes en situation de handicap; 
L’information est portée chaque année jusque dans les écoles par 
le biais d’une mallette pédagogique et d’actions de sensibilisation. 
 
Ce sont les élèves de CM1 et CM2 qui ont travaillé cette année sur 
le handicap avec monsieur Théas leur instituteur. 
 
Rendez-vous était donné aux jeunes enfants le 23 mars 2017 à la 
salle de sports de Lussat pour une rencontre avec Yannick 
BOURSEAUX, vice-champion du monde de paratriathlon aux Jeux 
Olympiques de Rio. 
 

 
 

POUR VIVRE  
 

ENSEMBLE,  
 

PROPRETE ET  
 

RESPECT SONT LES 
 

MOTS D’ORDRE ! 
 

Marcher tranquillement dans la rue sans 
regarder où l’on met les pieds, c’est 
tellement agréable n’est-ce pas ? 

C’est pourquoi nous vous rappelons que 
les déjections de nos amis les chiens sont 
interdites sur les voies publiques, les 
trottoirs, les espaces verts publics, sur les 
espaces de jeux pour enfants, et devant la 
porte des habitants, par mesure d’hygiène 
publique. Vous êtes priés de ramasser 
leurs déjections sous peine d’amende. 

   
Avec beaucoup de simplicité et de gentillesse, ce très grand sportif a répondu à toutes les questions posées par les  
élèves. Ils ont pu ensuite bénéficier d’un échauffement dirigé par Yannick Bourseaux avant de participer à  plusieurs 
ateliers sportifs. Ils ont donc pratiqué le basket fauteuil, le céci-foot et le torball, encadrés par les bénévoles du 
handisport départemental. 
 
Vous pouvez retrouver photos et vidéos sur le site internet de Lussat :  
www.lussat63/ enfance/ école// site web/la classe de cm1-cm2 
 

 

TRAVAUX ENTRETIEN ASSAINISSEMENT ET EAU POTABLE  

Dans le prolongement des travaux réalisés en 2016, en assainissement (mise en séparatif rue de La Molle) et sur 

réseau d’eau potable (rue de l’Enfer) sur réseaux existants, les syndicats, en relation avec la commune, ont engagé 

les programmes 2017. Ces tranches de travaux 2017 concerneront : 

 

 Avec le SIAREC pour l’assainissement : le passage en séparatif des réseaux rues du 11 Novembre, de la 

Halle, du Sury, les impasses du 8 Mai, Nord et Sud du Sury : début des travaux en juin pour une durée de 3 

mois environ. 

 

 Avec le SIAEP de Basse Limagne pour l’eau potable, le remplacement de la canalisation principale et reprise 

des branchements rue du 14 Juillet : début des travaux en juin pour une durée de 1 mois environ. 

 

Pour chacun de ces programmes de travaux, chaque riverain, en fonction de l’avancement des chantiers, sera contacté 

par la mairie et les entreprises retenues pour un traitement individuel de chaque habitation. Pour rappel, les détails 

techniques des réalisations 2016 et programmes 2017 sont expliqués dans notre bulletin annuel de début d’année 

2017, consultable sur le site de la commune www.lussat63.fr 

mailto:mairie.lussat63@wanadoo.fr
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AGENDA 

 10 juin : randonnée patrimoine à Chappes organisée par Balinzat – départ 8h45 

 11 juin : Premier tour des élections législatives (de 8h00 à 18h00) 

 16 juin : Lussat Autrefois organise un voyage à Guédelon - Prix 68 € avec repas - départ 6h30 

 18 juin : Second tour des élections législatives (de 8h00 à 18h00) 

 Du 21 au 24 juin : «En avant la musique » bibliothèque de Riom (Riom Limagne et Volcans) 

 30 juin : Bal traditionnel de l’école suivi du repas de l’amicale des parents d’élèves (réservation obligatoire) 

 13 juillet : Festivités de la fête national  

 

 

 

Depuis le 1er janvier 2017, les communes ne peuvent plus utiliser de produits 
phytosanitaires pour le désherbage des espaces publics. Nous devons 
changer nos habitudes pour l’entretien des villages.  
 
Concrètement, il n’est plus possible d’utiliser de produits phytosanitaires dans 
la majeure partie des espaces communaux. Le désherbage chimique reste 
autorisé dans les cimetières à condition d’en interdire l’entrée au public 
pendant une journée. 
 
Ailleurs, il faut soit : 
 

 utiliser des produits alternatifs de bio contrôle (plus chers ou 
nécessitant plus de passages) 

 procéder au désherbage manuel. 

 

 

DESHERBAGE DES COMMUNES  

 

  TARIFS COMMUNAUTAIRES POUR LA PISCINE DE RIOM  

Les communautés de communes Limagne d’Ennezat, Riom Communauté et Volvic 
Sources et Volcans ont fusionné le 1er janvier dernier pour devenir Riom Limagne et 
Volcans. 
. 

 

 

A partir du 1er février 2017, l’ensemble des habitants des communes de Riom Limagne et Volcans bénéficient des tarifs 
communautaires sur les entrées du public à la piscine de Riom (unitaires, abonnements, billets famille, entrées 
hammam) sur présentation d’un justificatif de domicile datant de moins de 3 mois. 
 
Cette disposition s’applique également aux activités intercommunales mises en place par la collectivité. Toutefois, les 
inscriptions faites en septembre 2016 pour une durée d’un an ne sont pas concernées (même si le paiement est fait au 
trimestre). 

A noter que tout produit acheté avant le 1er février 2017 ne pourra faire l’objet d’aucun remboursement, ni total, ni partiel. 
Pour tout renseignement : Piscine Béatrice Hess - Tél. 04 73 64 45 50 – email : piscine@rlv.eu 

 

 

Pour une commune comme la nôtre, l’entretien des trottoirs représente non pas des heures mais des semaines de 
travail ! Nos employés ne réussiront pas à passer partout régulièrement. Si chacun met la main à la pâte et se charge 
d’entretenir le trottoir devant chez lui, notre village gardera son aspect soigné. Sinon il faudra s’habituer à voir pousser 
l’herbe. 

 

mailto:mairie.lussat63@wanadoo.fr
https://www.riom-communaute.fr/se-divertir/sports/piscine-beatrice-hess.html
mailto:piscine@rlv.eu

